
Requérant:

   I.	 Impôts étrangers non récupérables 2019	

	 1.	Total selon formule DA-1, colonne 8		  Fr.

  II.	 Montant maximum
	 1.	Taux des impôts pour l'année fiscale 2019

		  a)	Impôt fédéral direct						      %

		  b) Canton de domicile		  %

		  c) Commune de domicile		  %		  %

		  d) Total	 %

	 2.	Calcul du montant maximum

		  a)	Montant brut des rendements étrangers selon formule DA-1, colonne 6		  Fr.

		  b)	Montant maximum:	 % (1.b) de Fr.	 (2.a)		  Fr.	

III.	 Montant de l'imputation forfaitaire d'impôt

	 1.	Impôts étrangers non récupérables selon chiffre I	 	 Fr.

	 2.	Montant maximum selon chiffre II.2.b	 	 Fr.

	 3.	Impôts suisses sur le revenu effectivement payés ou à payer pour 2019

		  — Impôt fédéral direct	 Fr.

		  — Impôt cantonal	 Fr.

		  — Impôt communal	 Fr.	 Fr.

	 4. Imputation forfaitaire d'impôt accordée pour le montant inférieur		  Fr.

IV.	 Répartition

	 1.	Part de la Confédération	 (1/3)	 Fr.

	 2.Part du canton et de la commune	 (2/3)	 Fr.

	 Calculé le:	 Visa:

*)	 Lorsque des rendements ne sont pas soumis entièrement à tous les impôts (p. ex. à cause d'un forfait pour 
l'impôt fédéral direct ou pour les impôts cantonaux, ou parce que certains revenus [p. ex. les actions gratuites] 
ne sont pas soumis aux impôts cantonaux) ou lorsque les intérêts passifs ou les frais sont déterminants, ou 
encore lorsque le même requérant dépose une demande DA-3 pour les redevances de licences, le montant 
de l'imputation forfaitaire d'impôt doit être calculé au moyen de la formule DA-12.
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